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OPCVM DE DROIT FRANÇAIS RELEVANT DE LA DIRECTIVE EUROPEENNE 2009/65/CE 

 

LMdG OPPORTUNITES MONDE 50 (EUR) 
 

Fonds commun de placement 

 

PROSPECTUS 

 

 

I -  CARACTERISTIQUES GENERALES 

 

Dénomination 

LMdG OPPORTUNITES MONDE 50 (EUR) (ci-après "le Fonds" ou "l'OPCVM"). 

 

Forme juridique et état membre dans lequel l’OPCVM a été constitué  

Fonds Commun de Placement (FCP), de droit français, constitué en France.  

 

Date de création et durée d'existence prévue 

Le Fonds a été créé le 15 avril 2005 pour une durée de 99 ans. 

 

Synthèse de l’offre de gestion  

 

Parts 

Code ISIN 

Affectation des 

revenus 

Devise 

de 

libellé 

Souscripteurs 

concernés 

Montant 

minimum des 

souscriptions 

initiales 

Fractionnement 

Valeur 

Liquidative 

d'origine 

(Euros) 

Part R 

FR0010172437 
Capitalisation Euro Tous souscripteurs 1 part 

En millièmes de 

part 4 
1 000 

Part I ¹ 

FR0010622654 
Capitalisation Euro 

Réservé aux investisseurs 

institutionnels 
100 parts ² 

En millièmes de 

part 5 
10 000 

Part J ³ 

FR0013304086 
Capitalisation Euro 

Réservé aux investisseurs 

institutionnels 
5 millions EUR non 10 000 

 

¹ Création de la part I le 2 juin 2008 

² Excepté pour la société de gestion pour compte propre ou tout OPC géré par la société de gestion, pouvant souscrire 1 part 

à la première souscription 

³ Création de la part J le 14 décembre 2017 
4 Depuis le 30 juin 2010 
5 Depuis le 21 janvier 2019 

 

Indication du lieu où l’on peut se procurer le dernier rapport annuel et le dernier état périodique 

Les derniers documents annuels ainsi que la composition des actifs sont adressés dans un délai de huit jours ouvrés sur simpl e 

demande écrite du porteur auprès de :  

UBS La Maison de Gestion, 91 Boulevard Haussmann, 75008 Paris. 

Tel. : 01 53 05 28 00- E-mail : contact@lamaisondegestion.com 

 

Des informations complémentaires peuvent également être obtenues si nécessaire auprès de la société de gestion ou sur son 

site internet : www.lamaisondegestion.com. 
 
 

II -  LES ACTEURS 

 

Société de gestion 

UBS La Maison de Gestion est une société de gestion de portefeuille agréée par l'Autorité des Marchés Financiers (AMF) le 20 

juillet 2004 sous le numéro GP 04000042 et constituée sous la forme d'une société par actions simplifiée dont le siège social  

est situé 91 Boulevard Haussmann, 75008 Paris. 

 

 

file:///C:/Users/t581231/AppData/Local/Microsoft/Windows/Temporary%20Internet%20Files/Content.Outlook/AEU25UW3/contact@lamaisondegestion.com
http://www.lamaisondegestion.com/
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Dépositaire et conservateur 

CACEIS Bank (le "Dépositaire") 

Etablissement de crédit agréé par l’Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution 

Siège social : 89-91 rue Gabriel Péri – 92120 Montrouge 

Adresse postale : 12 place des États-Unis - CS 40083 - 92549 Montrouge CEDEX 

 

Les fonctions du dépositaire recouvrent les missions, telles que définies par la règlementation applicable, de la garde des a ctifs, 

de contrôle de la régularité des décisions de la société de gestion et de suivi des flux de liquidités des OPCVM. 

Le dépositaire est indépendant de la société de gestion. 

La description des fonctions de garde déléguées, la liste des délégataires et sous-délégataires de CACEIS Bank et l’information 

relative aux conflits d’intérêt susceptibles de résulter de ces délégations sont disponibles sur le site de CACEIS : 

www.caceis.com. 

Des informations actualisées sont mises à disposition des investisseurs sur demande. 

 

Commissaire aux comptes 

RSM PARIS,  

26 rue Cambacérès 75008 Paris. 

Signataire : Monsieur Mohamed BENNANI 

 

Commercialisateurs 

UBS La Maison de Gestion - 91 Boulevard Haussmann, 75008 Paris 

 

La liste des commercialisateurs n'est pas exhaustive dans la mesure où, notamment, l'OPCVM est admis à la circulation en 

Euroclear. Ainsi, d’autres commercialisateurs peuvent ne pas être mandatés ou connus par la société de gestion.  

 

Délégataire de la gestion comptable 

La délégation de la gestion comptable consiste principalement à assurer la gestion comptable du Fonds et le calcul des valeurs 

liquidatives du Fonds. 

CACEIS Fund Administration 

Siège social : 89-91 rue Gabriel Péri – 92120 Montrouge 

Adresse postale : 12 place des États-Unis - CS 40083 - 92549 Montrouge CEDEX 

 

Centralisateur 

UBS La Maison de Gestion 

 

Centralisateur des ordres de souscription et rachat sur délégation de la société de gestion  

CACEIS Bank 

Etablissement de crédit agrée par l’Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution 

Siège social : 89-91 rue Gabriel Péri – 92120 Montrouge 

Adresse postale : 12 place des États-Unis - CS 40083 - 92549 Montrouge CEDEX 

 

 

III -  MODALITES DE FONCTIONNEMENT ET DE GESTION 

 

A -  CARACTERISTIQUES GENERALES 

 

1 -  CARACTERISTIQUES DES PARTS 

 

Nature du droit attaché à la catégorie de parts  

Chaque porteur de part dispose d'un droit de copropriété sur les actifs du fonds proportionnel au nombre de parts possédées. 

 

Modalités de tenue du passif 

La tenue du passif est assurée par le dépositaire, CACEIS Bank. Il est précisé que l’administration des parts est effectuée en 

Euroclear France. 

 

Droits de vote 

Le Fonds étant une copropriété de valeurs mobilières, aucun droit de vote n’est attaché aux parts détenues. Les décisions 

concernant le FCP sont prises par la société de gestion dans l’intérêt des porteurs de parts. 

 

Forme des parts  

Au porteur. 
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Décimalisation (fractionnement) 

Les parts R sont décimalisées en millièmes depuis le 30 juin 2010. 

Les parts I sont décimalisées en millièmes depuis le 21 janvier 2019. 

 

2 -  Date de clôture de l’exercice comptable 

L’exercice comptable est clos le dernier jour de bourse de Paris du mois de décembre. (1ère clôture : décembre 2005). 

 

3 -  Indication sur le régime fiscal 

La qualité de copropriété du Fonds le place de plein droit en dehors du champ d’application de l’impôt sur les sociétés. En 

outre, la loi exonère les plus-values de cessions de titres réalisées dans le cadre de la gestion du Fonds, sous réserve qu’aucune 

personne physique, agissant directement ou par personne interposée, ne possède plus de 10% de ses parts (article 150-0 A, 

III-2 du Code Général des Impôts). Selon le principe de transparence, l’administration fiscale considère que le porteur de parts 

est directement détenteur d’une fraction des instruments financiers et liquidités détenus dans le Fonds.  

 

Le Fonds ne proposant que des parts de capitalisation, la fiscalité applicable est en principe celle des plus-values sur valeurs 

mobilières du pays de résidence du porteur, suivant les règles appropriées à sa situation (personne physique, personne morale  

soumise à l’impôt sur les sociétés, autres cas...). Les règles applicables aux porteurs résidents français sont fixées par le Code 

Général des Impôts. 

 

D’une manière générale, les porteurs de parts du Fonds sont invités à se rapprocher de leur conseiller fiscal ou de leur chargé 

de clientèle habituel afin de déterminer les règles fiscales applicables à leur situation particulière. Cette analyse pourrai t, selon 

le cas, leur être facturée par leur conseiller et ne saurait en aucun cas être prise en charge par le Fonds ou la société de gestion. 

 

4 -  Foreign Account Tax Compliance Act ("FATCA") 

L’objectif de la loi américaine FATCA votée le 18 mars 2010 est de renforcer la lutte contre l’évasion fiscale par la mise en place 

d’une déclaration annuelle à l’administration fiscale américaine ( Internal Revenue System - IRS) des comptes détenus hors des 

Etats-Unis par des contribuables américains.  

 

Les articles du code des impôts américain (Internal Revenue Code) résultant de la loi FATCA, imposent une retenue à la source 

de 30% sur certains paiements à une institution financière étrangère (IFE) si ladite IFE ne respecte pas la loi FATCA. Le FCP  est 

une IFE et est donc régi par la loi FATCA.  

 

Ces retenues à la source FATCA peuvent être imposées aux règlements effectués au profit du FCP sauf si le FCP respecte la loi  

FATCA conformément aux dispositions de ladite loi et aux textes et réglementations y afférents, ou si le FCP est régi par un 

Accord Inter-Gouvernemental (AIG) visant à améliorer l’application des dispositions fiscales internationales et la mise en œuvre 

de la loi FATCA.  

 

La France a signé un AIG le 14 novembre 2013. Ainsi le FCP peut prendre toutes les mesures nécessaires pour veiller à la mise 

en conformité selon les termes de l’AIG et les règlements d’application locaux.  

 

Afin de respecter ses obligations liées à la loi FATCA, le FCP doit obtenir certaines informations auprès de ses investisseurs, de 

manière à établir leur statut fiscal américain.  

 

Si l’investisseur est une personne américaine (US person) désignée, une entité non américaine détenue par une entité 

américaine, une IFE non participante (IFENP), ou à défaut de fournir les documents requis, le FCP peut être amené à signaler 

les informations sur l’investisseur en question à l’administration fiscale compétente, dans la mesure où la loi le permet.  

 

UBS La Maison de Gestion, en tant que société de gestion de portefeuille enregistrée auprès de l'AMF, a opté pour le statut 

d'entité réputée conforme (deemed compliant) avec les exigences de FATCA et, comme ce statut lui en donne la possibilité, a 

décidé, en accord avec le groupe UBS, de ne pas s'enregistrer auprès des autorités fiscales américaines (IRS). Afin d'atteste r de 

son statut, elle produira auprès de tout intéressé qui lui en fera la demande, un imprimé W8-BEN E en cochant en partie I.5 la 

case "non reporting IGA FFI". 

 

Tous les OPC dont UBS La Maison de Gestion est société de gestion ont leurs titres en Euroclear France. En conséquence, ils 

bénéficient du statut d'entité certifiée conforme et n'ont pas la nécessité de s'inscrire sur le site de l'IRS. Comme pour la  société 

de gestion, ils attestent, sur demande de leur statut en produisant l'imprimé W8-BEN-E.  

 

Le FCP, en respectant les dispositions de l’AIG et les règlements d’application locaux, est réputé être en conformité avec les 

exigences de FATCA et n'est donc pas soumis à une retenue à la source de 30% sur la part des paiements perçus attribuables 

ou réputés attribuables à des investissements américains du FCP. 
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5 -  Directive sur l'échange automatique d'informations et les accords CRS 

La directive d’échanges automatiques d’informations fiscales (CAD 2) est entrée en vigueur le 1er janvier 2016. L’échange 

automatique de renseignements bancaires et financiers impose aux institutions financières une transmission systématique de 

données relatives à leurs clients. Ces données, qui concernent notamment les soldes de comptes, les revenus financiers et la 

résidence fiscale des clients, sont réunies par les institutions financières pour être transmises à leur administration fisca le de 

tutelle (en l’espèce, l’administration française), laquelle les retransmet le cas échéant à son tour à l’administration fiscale de 

chaque Etat dans lequel l’entité (ou les personnes détenant le contrôle de l’entité) sont résidents à des fins fiscales. Ces 

obligations résultent de : 

(i) la loi n° 2014-1098 du 29 septembre 2014 ratifiant l’AIG entre la France et les États-Unis,  

(ii) la directive 2014/107/UE du Conseil du 9 décembre 2014 en ce qui concerne l’échange automatique et obligatoire 

d’informations dans le domaine fiscal et  

(iii) l’accord multilatéral entre autorités compétentes concernant l’échange automatique de renseignements relatif aux 

comptes financiers signé par la France le 29 octobre 2014 (Common Reporting Standard - CRS). 

 

L’inscription de titres d’OPC (SICAV, FCP, etc.) dans un registre est considérée comme un compte déclarable.  Les titres d’OPC 

qui sont au porteur sont inscrits dans les livres du teneur de compte conservateur qui est alors chargé de ces diligences. 

 

Les investisseurs sont invités à consulter leurs propres conseillers fiscaux au sujet des exigences de la loi FATCA et 

des obligations résultant des échanges automatiques de renseignements bancaires et financiers, portant sur leur 

situation personnelle. En particulier les investisseurs détenant des parts par le biais d’intermédiaires doivent 

s’assurer de la conformité desdits intermédiaires avec la loi FATCA afin de ne pas subir de retenue à la source sur 

les rendements de leurs investissements. 

 

 

B -  DISPOSITIONS PARTICULIERES 

 

1 -  Codes ISIN 

Part I :   FR0010622654 

Part J :  FR0013304086 

Part R :  FR0010172437 

 

2 -  OPC d'OPC 

Inférieur à 10% de l’actif net. 

 

3 -  Objectif de gestion 

L’objectif du Fonds est de procurer sur la durée de placement recommandée, un rendement supérieur à €STR capitalisé + 3%, 

minoré des frais de fonctionnement et de gestion réels, différents pour chaque catégorie de parts et pouvant s'élever au 

maximum à 0,60% pour la part J, à 0,80% pour la part I et à 1,55% pour la part R. 

Le fonds intègre dans son objectif de gestion des critères environnementaux, sociaux et de gouvernance (ESG).  

 

4 -  Indicateur de référence 

L'€STR capitalisé + 3%. 

 

€STR (Euro Short Term Rate) désigne le taux des opérations au jour le jour de la zone euro, exprimé en taux annuel publié 

chaque jour TARGET par la Banque Centrale Européenne (BCE) sur son site www.ecb.europa.eu. 

 

L'€STR capitalisé OIS (Overnight Indexed Swap) correspond au rendement d'un placement au taux €STR renouvelé chaque jour 

ouvré 

 
Au regard du règlement (UE) 2016/1011 du Parlement européen et du conseil du 08 juin 2016, la société de gestion dispose 
d’une procédure de suivi des indices de référence utilisés décrivant les mesures à mettre en œuvre en cas de modifications 
substantielles apportées à un indice ou cessation de fourniture de cet indice. 

 

5 -  STRATEGIES D'INVESTISSEMENT 

 

a -  Stratégies utilisées 

La politique d’investissement du Fonds repose sur une diversification de ses placements en vue d’atteindre l’objectif de 

performance visé, tout en cherchant à minimiser le risque global du portefeuille. 
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La politique de gestion est discrétionnaire, active et opportuniste tout en cherchant à minimiser le risque global du portefeuille. 

L'allocation ente les différentes classes d'actifs se base sur une analyse macroéconomique qui prend en compte différentes 

variables telles que les perspectives de croissance, l'inflation, les politiques monétaires et budgétaires des différentes zones 

géographiques. La construction du portefeuille repose sur une analyse financière afin d'estimer la qualité intrinsèque en se 

basant sur différents éléments, tels que la qualité managériale, les perspectives de croissance, le rendement, le risque crédit,  la 

liquidité et la valeur relative pour identifier les instruments avec le couple rendement -risque le plus attractif selon les 

anticipations de la société de gestion.  

 

Notamment le poids sur les marchés actions et la sensibilité au marché obligataire ne correspondront pas à des expositions 

structurelles ou stratégiques mais opportunistes. Ils pourront évoluer significativement à l’intérieur d’un même exercice en 

fonction des convictions du gérant.  

 

Les stratégies actions 

L’exposition sur les marchés actions sera réalisée sans référence à une répartition sectorielle ou géographique donnée  par: 

- l’achat d’actions en direct sur tous marchés le plus souvent et accessoirement via des OPC d’actions,  

- la vente ou l’achat de trackers sur indices, 

- la vente ou l’achat de contrats futures et options sur actions ou indices.  

 

L’exposition au risque action peut évoluer entre 0% et 50% de l’actif net, en fonction des anticipations du gérant sur l’évolution 

des marchés actions.  

 

Les stratégies de taux 

L’exposition aux taux d’intérêt sera déterminée de manière opportuniste en fonction des anticipations sur les marchés de taux . 

La sensibilité globale du portefeuille pourra être comprise entre -2 et 7. 

 

L’exposition aux taux d’intérêt sera réalisée sans référence à une répartition géographique donnée par : 

- achat d’instruments de taux en direct sur les pays développés ou émergents principalement et à titre accessoire via 

des OPC obligataires, 

- la vente ou l’achat de contrats futures. 

 

Les stratégies de crédit 

Dans l’optique d’accroître la performance du fonds, le portefeuille pourra recourir aux deux sources de performances suivante s : 

- les stratégies directionnelles qui consistent à prendre des positions de rétrécissement des spread de crédit d’un 

emprunteur, 

- les stratégies de portage qui consistent à investir sur des titres présentant un rendement attractif associé à une 

volatilité réduite. 

 

Les stratégies de volatilité implicite 

Le fonds pourrait être soumis au risque de volatilité implicite à travers des instruments financiers (options et/ou futures sur 

indices de volatilité). Concernant précisément l'exposition aux indices de volatilité implicite, à travers des futures, comme le VIX 

et VSTOXX, elle sera comprise dans une fourchette entre 0% et 3% (en notionnel) de l'actif net du fonds. Le fonds sera 

exclusivement acheteur de ces futures sur indices de volatilité. La perte potentielle sera donc limitée au montant notionnel 

engagé. 
 

Les stratégies de dividende 

Le fonds peut investir dans des stratégies portant sur les dividendes d'un indice actions par l'intermédiaire d'instruments 

financiers à terme (futures exclusivement). Cette exposition sera comprise entre 0% et 5% (en notionnel) de l'actif net du 

fonds. Le fonds sera exclusivement acheteur de ces futures sur indices de dividende. 

 

Le fonds peut, dans la limite de 10% de l'actif net, investir dans des OPCVM dans le but de générer un surcroit de performance 

indépendant de la direction des marchés. Pour ce faire, il investit notamment dans des OPCVM de performance absolue. 

 

A titre accessoire, le Fonds peut s’exposer sur les marchés des matières premières au travers d'OPCVM répliquant la 

performance d'indices de matières premières et métaux précieux.  

Le degré d'exposition aux matières premières et aux métaux précieux au travers d'OPCVM répliquant la performance d'indices 

de matières premières est compris entre 0% et 10%. 

 

Approche extra financière 

 

Le fonds intègre dans son objectif de gestion des critères environnementaux, sociaux et de gouvernance (ESG).  

 
L’univers d’investissement de départ est composé : 



LMdG OPPORTUNITES MONDE 50 (EUR)  PROSPECTUS 

7 

 

• D’actions d’émetteurs de pays européens dont la taille de capitalisation boursière est supérieure ou égale à 1 milliard 
d’euros, représentant environ 1100 valeurs et pouvant appartenir aux indices EuroStoxx 50, Stoxx 600 et le Stoxx 
Europe Mid 200 

• D’actions d’émetteurs américains (Etats-Unis) dont la taille de capitalisation boursière est supérieure ou égale à 1 
milliard de dollars, représentant environ 2000 valeurs et pouvant appartenir aux indices S&P 500 et Russell 3000,  

• Des émetteurs (i) dont la dette est libellée en EUR ou USD ou GBP, (ii) dont la maturité résiduelle des instruments est 
supérieure à 6 mois, (iii) de toutes notations, (iv) dont la souche initiale est supérieure à 200 millions d’euro (v) en 
excluant les placements privés, la dette souveraine et supranationale et (vi) principalement basés dans des pays 
développés.  Pour limiter des éventuels biais résultants de ces filtres, une segmentation au sein de l’univers 
d’investissement entre Investment Grade, environ 1700 émetteurs, et High Yield, environ 1400 émetteurs sera 
appliquée. Une granularité supplémentaire sera appliquée également au sein du High Yield entre les notations de la 
catégorie BB et inférieures. A titre indicatif, ces émetteurs peuvent faire partie des indices comme Bloomberg Global 
Aggregate - Corporate Index et Bloomberg Global High Yield.   

 
La société de gestion a souscrit aux outils d’un fournisseur de données extra -financières (MSCI) permettant d’accéder aux 
notations et analyses ESG (Environnementales, sociales et de gouvernance) des entreprises. 
 
La méthodologie de notation de MSCI consiste à calculer l’exposition et évaluer la sensibilité de chaque entreprise aux risques 
et opportunités liés aux critères ESG. 
Pour cela, MSCI identifient deux à sept indicateurs clés Environnementaux et Sociaux pour chaque entreprise, qui sont propres  
à chaque industrie et qui sont déterminés en fonction des externalités environnementales ou sociales pouvant générer des 
coûts imprévus pour une entreprise ou une industrie donnée. 
La Gouvernance est évaluée quant à elle pour toutes les entreprises, avec six indicateurs clés de gouvernance évalués sur deux 
thèmes : gouvernance d’entreprise et comportement d’entreprise.  
Au total, 35 indicateurs clés sont analysés et répartis selon 10 thématiques E, S et G. Ils incluent notamment les critères suivants : 
 

• Environnement : empreinte carbone, consommation d’eau, gestion des déchets, émissions toxiques…. 

• Social : santé et sécurité, gestion des fournisseurs, relation avec les communautés… 

• Gouvernance : composition du conseil d’administration, politique de rémunération, éthique des affaires, évasion 
fiscale… 

 
Pour parvenir à une notation ESG finale, la moyenne pondérée des scores individuels des principaux enjeux environnementaux, 
sociaux et de gouvernance sont calculés, puis normalisés par rapport aux pairs du secteur de la notation ESG.  
Ce score final ajusté de l’industrie de chaque entreprise correspond à une note comprise entre AAA ou 10 (la meilleure note) 
et CCC ou 0 (la pire note).  
L’approche d’analyse extra-financière est une approche dite « Best-in-Class » et identifie ainsi les entreprises ayant les meilleures 
pratiques ESG dans les secteurs d’activités dans lesquelles elles évoluent. 
 
Enfin, MSCI analyse et classe les controverses selon leur degré de sévérité de 0 (le plus sévère) à 10 (absence de controverse). 
 
Grâce à une approche en sélectivité conduisant à éliminer au moins 20% de l’univers d’investissement noté sur le plan ESG, le 
fonds va exclure pour chacune des classes d’actifs définis précédemment (Actions d’émetteur européens, actions d’émetteurs 
américains, univers Investment Grade, univers High Yield de notation BB et univers High Yield de notation strictement inférieur 
à BB) :. 
 

• Les entreprises exclues de fait en raison de la politique d’exclusion de la Société de Gestion disponible sur le site 
internet www.lamaisondegestion.com, comprenant notamment les entreprises impliquées dans de graves violations 
du Pacte Mondial des Nations Unies, les entreprises impliquées dans des armes controversées, les entreprises liées aux 
secteurs du tabac, du charbon thermique et des sables bitumineux selon les conditions indiquées dans cette même 
politique, 

• Les entreprises dont la notation liée aux controverses est de 0 (Une ou plusieurs controverses analysées comme très 
sévère(s)).  

• Les entreprises les moins bien notées par le fournisseur de données extra-financières. Une note minimum de 2 sera 
respectée pour tout émetteur. 

 

 

Le gérant suit les controverses selon la politique de gestion associée disponible sur le site internet www.lamaisondegestion.com. 

Par ailleurs, certaines d’entre elles peuvent être jugées potentiellement sévères voire très sévères par leur nature et ou le ur 

ampleur et nécessitent donc une gestion spécifique également détaillée dans cette politique. 

 

Le taux d’analyse, de notation extra-financière du fonds est supérieur à 90%. Ce taux s’entend à l’exclusion des obligations et 

autres titres de créance émis par des émetteurs publics ou quasi publics et de liquidités détenues à titre accessoire.  
 
Limite méthodologique : le fonds est dépendant des informations fournies par le fournisseur de données extra-financières. Par 
ailleurs, la méthodologie poursuivie exclut ou limite l’exposition à certains émetteurs pour des raisons ESG. Par conséquent,  il 
est possible que certaines conditions de marché génèrent des opportunités financières qui pourraient ne pas être exploitées 
par le fonds. Enfin, l’univers d’investissement étant segmenté par classe d’actifs, il peut potentiellement y avoir des incohérences 
en matière de sélection d’émetteurs au sein des différentes classes d’actifs.   

 

http://www.lamaisondegestion.com/
http://www.lamaisondegestion.com/
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b -  Composition de l'actif (hors instruments dérivés et instruments intégrant des dérivés) 

 

Actions 

La stratégie d’investissement n’envisage pas d’allocation sectorielle, géographique et/ou par taille de capitalisation, particulière. 

Les actions sont choisies en fonction du scénario économique sous-jacent dans les zones suivies par les gérants macro. 

L’exposition globale du risque actions du portefeuille pourra évoluer entre 0% de l’actif lorsque le gérant anticipe une baisse 

des marchés d’action, et 50% de l’actif net du FCP, dans l’hypothèse d’une anticipation haussière desdits marchés. L’OPCVM 

peut investir dans des actions de pays émergents (hors OCDE), la part de ces investissements, tous instruments confondus, ne 

pouvant toutefois pas dépasser 30% de l’actif net du fonds. L'OPCVM peut aussi investir dans les pays en voie de 

développement (hors pays émergents), la part de ces investissements, tous instruments confondus, ne pouvant dépasser 10% 

de l'actif net du fonds. Toutefois, la somme cumulée des expositions aux pays émergents et aux pays en voie de développement 

ne dépassera pas 30%. 

 

Les titres de créances et instruments du marché monétaire  

Le fonds pourra être investi entre 0% et 100% de son actif en instruments du marché monétaire et en autres instruments de 

taux émis par des entités publiques et/ou privées, sans répartition prédéfinie. Les émetteurs détenus en portefeuille pourron t 

relever de la catégorie investment grade et/ou de la catégorie spéculative, telles que définies par les agences de notation 

Standard & Poor’s, Fitch ou Moody’s, ou jugée équivalent, ou à défaut bénéficier d’une notation interne propre au Groupe du 

gestionnaire. Ainsi, l’acquisition d’un titre, ne se fondera pas exclusivement sur le critère de ces notations mais reposera 

également sur une analyse interne par la société de gestion des risques de crédit ainsi que des conditions de marché.  

 

La part des titres appartenant à la catégorie spéculative inférieure à BBB- chez Standard & Poors ou jugée équivalente ne pourra 

pas dépasser 30%. Toutefois, la part des titres d'une notation strictement inférieure à BB- ou équivalente n'excèdera pas 10% 

de l’actif net de l’OPCVM. 

 

Les titres de créances peuvent être à taux fixe et/ou taux variable et/ou indexé, libellés en Euro ou en devise et swappés ou non 

en Euro. Le fonds peut également investir dans les obligations callables et/ou puttables. L’OPCVM peut investir sur des 

instruments financiers de taux exposés sur les pays émergents, la part de ces investissements, tous instruments confondus, ne  

pouvant toutefois pas dépasser 30% de l’actif net du fonds. L'OPCVM peut aussi investir dans les pays en voie de 

développement (hors pays émergents), la part de ces investissements, tous instruments confondus, ne pouvant dépasser 10% 

de l'actif net du fonds. Toutefois, la somme cumulée des expositions aux pays émergents et aux pays en voie de développement 

ne dépassera pas 30%. 

 

Le Fonds pourra être investi en obligations contingentes convertibles. Dans la limite de 20% de l'actif, l'OPCVM pourra 

s'exposer à des obligations contingentes convertibles "CoCos" (titres de créance subordonnés complexes émis par des 

établissements de crédit ou des compagnies d'assurance et pouvant être convertis en actions ou voir leur nominal réduit en 

fonction de la survenance d'événements déterminés dans le prospectus d'émission).  

 

La société de gestion est dotée de moyens internes d'évaluation des produits de taux indépendamment des agences de 

notation. 

 

Actions et parts de placements collectifs  

Dans le cadre des stratégies mises en place dans le portefeuille, le Fonds peut investir jusqu’à 10% de son actif en actions ou 

parts : 

- d’OPCVM de droit français ou étranger 

- de FIA et autres placements collectifs, de droit français ou établis dans d'autres États membres de l'Union européenne 

ou de fonds d'investissement constitués sur le fondement d'un droit étranger, s’ils respectent les quatre critères de 

l’article R 214-13 du Code monétaire et financier. 
 

Ces OPCVM, FIA, autres placements collectifs et fonds d'investissement peuvent être gérés par le gestionnaire ou toute autre 

entité qui lui est liée. 

 

Des OPC de classification Monétaires court terme et Monétaire peuvent être utilisés pour optimiser la gestion de la trésoreri e. 

 

Par ailleurs, le Fonds peut détenir des parts ou actions d’OPC investis ou exposés sur les pays émergents.  
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Classe d'actifs 
Exposition minimum-

actif net 

Exposition maximum-actif 

net 

Produits de taux 0% +100% 

Dont Titres spéculatifs (High Yield) 0% +30% 

Dont les titres notés d'une notation inférieure à BB- ou 

équivalente 
0% +10% 

Dont CoCos 0% +20% 

Actions 0% +50% 

Marchés émergents - tous instruments confondus 0% +30% 

Marchés en voie de développement – tous instruments confondus 0% +10% 

Marchés émergents et en voie de développement cumulés – tous 

instruments confondus 
0% +30% 

Actions et parts d’autres OPC  0% +10% 

 

c -  Instruments dérivés 

Le Fonds peut intervenir en exposition comme en couverture sur les marchés réglementés autorisés, ainsi que sur tous marchés 

organisés ou de gré à gré, qui présentent une liquidité et une position ouverte qui lui paraissent suffisantes et des conditi ons 

d’accès satisfaisantes. 

 

Nature des marchés d’intervention 

 Réglementés 

 Organisés 

 De gré à gré 

 

Risques sur lesquels le gérant désire intervenir 

 Action 

 Taux 

 Change 

 Crédit 

 Volatilité 

 Dividendes estimés  

 Autres risques 

 

Nature des interventions l’ensemble des opérations devant être limitées à la réalisation de l’objectif de gestion 

 Couverture 

 Exposition 

 Arbitrage 

 Autre nature 

 

Ces opérations pourront être négociées avec des contreparties sélectionnées par la société de gestion conformément à sa 

politique de Best Execution / Best Selection et à la procédure d’agrément de nouvelles contreparties, pour obtenir, lors de 

l’exécution des ordres, le meilleur résultat possible pour le Fonds, conformément à l’article L. 533 -18 du Code monétaire et 

financier. 

 

Nature des instruments utilisés 

Les instruments utilisés sont les suivants : 

 Futures, 

 Options : sur swaps (swaptions), sur actions, taux ou sur indices,  

 Swaps, 

 Change à terme, 

 Dérivés de crédits simples (Credit Default Swap - CDS) - Indices 

 Autre nature 

 

Stratégie d’utilisation des dérivés pour atteindre l’objectif de gestion : 

Les dérivés sont utilisés selon le cas pour :  

- Couvrir tout ou partie du portefeuille de façon à réduire ou éliminer un risque potentiel (risque de change ou risque 

de taux par exemple), 

- Au contraire exposer le portefeuille à un risque particulier ou créer un effet de levier. L’effet de levier maximum 

recherché ne peut toutefois pas dépasser une fois le montant de l’actif net,  

- Sous-exposer le portefeuille au risque action par la vente de contrats futures sur indices ou achats d’options de vente 

sur actions ou indices, 
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- Arbitrer des incohérences entre les marchés cash et les marchés à terme. 

 

Toute contrepartie retenue par l'OPCVM en qualité de contrepartie à un contrat portant sur des instruments financiers à terme  

devra être le garant ou une institution financière de premier ordre agréé pour la négociation pour compte propre.  

 

La contrepartie des instruments financiers à terme susvisés ne disposera pas d’un pouvoir discrétionnaire sur la composition du 

portefeuille d’investissement du Fonds, ni sur les actifs sous -jacents des instruments financiers à terme dans la limite et les 

conditions prévues par la réglementation.  

 

 

d -  Instruments intégrant des dérivés 

Le Fonds peut intervenir sur les instruments intégrant des dérivés indiqués ci-après. 

 

Risques sur lesquels le gérant peut intervenir 

 Action 

 Taux 

 Change 

 Crédit 

 Autres risques 

 

Nature des interventions 

 Couverture 

 Exposition 

 Arbitrage 

 Autre nature 

 

Nature des instruments utilisés 

 Obligations convertibles, 

 Obligations remboursables en actions, 

 Obligations contingentes convertibles "CoCos" 

  Obligations callables/ puttables 

 Certificats de Valeur Garantie (CVG), 

 Warrants, 

 Bons et droits de souscription issus d'opérations sur titres 

 EMTN et titres négociables à moyen terme structurés 

 

e -  Dépôts 

Les dépôts à terme en Euro constituent un vecteur parmi d’autres (TCN, OPCVM monétaires ...) auquel le gérant recourt pour 

investir la trésorerie du Fonds. La rémunération ainsi acquise contribue à atteindre l’objectif de performance de l’OPCVM. Les 

dépôts à terme en devises sont utilisés pour que la trésorerie en devises du Fonds puisse être rémunérée. Ils sont également un 

des moyens dont dispose le gérant pour s’exposer à un risque de change dans le cadre des stratégies macro qu’il met en place.  

 

f -  Emprunts d’espèces 

Le gérant peut recourir, à titre temporaire, à des emprunts d’espèce sous la forme de découvert bancaire dans la limite d’un 

montant ne dépassant pas 10% de l’actif net du Fonds.  Le recours aux emprunts d’espèces est effectué dans le cadre de la 

gestion des souscriptions/rachats et/ou d'investissements/désinvestissements en cours. 

 

g -  Opérations d’acquisitions et cessions temporaires de titres  

L'OPCVM ne fait habituellement pas appel au prêt-emprunt de titres. Toutefois, le cas échéant, l’OPCVM peut avoir recours, 

dans la limite maximale de 50% de l'actif net, à des : 

‐ prises et mises en pensions régies par le Code Monétaire et Financier ; 

‐ prêts et emprunts de titres régis par le Code Monétaire et Financier. 

 

Ces opérations pourront être utilisées pour : 

‐ assurer le placement des liquidités disponibles (prise en pension), dans la limite de 10% de l’actif net ;  

‐ optimiser le rendement du portefeuille (prêt de titres, mises en pension). 

 

Ces opérations peuvent engendrer des coûts qui sont supportés par le Fonds. Dans le cadre de ces opérations, le Fonds peut 

recevoir/ verser des garanties financières dont le fonctionnement et les caractéristiques sont présentés dans la rubrique "Gestion 

des garanties financières". 
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Ces opérations pourront être réalisées avec, comme contrepartie, des sociétés membres du groupe UBS dont la société de 

gestion fait partie. La réalisation de ces opérations entre sociétés appartenant au même groupe génère un potentiel risque de  

conflit d'intérêts. 

 

Des informations complémentaires figurent à la rubrique "Modalités de calcul et de partage de la rémunération sur les 

opérations d’acquisition et de cession temporaire de titres".  

 

h -  Contrats d'échange sur rendement global (Total Return Swap – TRS) 

Néant 

 

i -  Gestion des garanties financières 

Dans le cadre de la réalisation des transactions sur instruments financiers dérivés de gré à gré  et d’opérations d’acquisition/ 

cession temporaire de titres, l’OPCVM peut recevoir des actifs financiers considérés comme des garanties et ayant pour but de 

réduire l’exposition du Fonds au risque de contrepartie. Les typologies d'actifs autorisés, le niveau des garanties financières et 

la politique en matière de décote sont fixés contractuellement par la société de gestion avec chaque contrepartie et 

conformément à la réglementation en vigueur. 

 

La société de gestion privilégie systématiquement les garanties financières sous forme d'espèces pour les transactions sur 

instruments financiers dérivés de gré à gré.  

 

La réutilisation des garanties financières (collateral) n'est pas autorisée : 

- la part des garanties reçues qui est réutilisée: Néant 

- réinvestissement des garanties en espèces: Néant. 

 

Les garanties financières en espèces sont placées en dépôts auprès d’entités éligibles. 

 

Le risque de contrepartie lié à des transactions sur instruments dérivés de gré à gré  et aux opérations d’acquisition/ cession 

temporaire de titres ne peut excéder 10% de l'actif net de l’OPCVM lorsque la contrepartie est un des établissements de crédit 

tel que défini dans la réglementation en vigueur, ou 5% de l'actif net dans les autres cas.  

Dans le cas où la garantie financière n'est pas donnée en espèces, elle :  

- est donnée sous forme d'obligations ou bons du trésor de toute maturité émis ou garantis par les états membres de 

l'OCDE ou par leurs collectivités publiques territoriales ou par des institutions et organismes supranationaux à 

caractère communautaire, régional ou mondiale; 

- est détenue auprès du dépositaire de l’OPCVM ou par un de ses agents ou tiers sous son contrôle, ou de tout 

dépositaire tiers faisant l'objet d'une surveillance prudentielle et qui n'a aucun lien avec le fournisseur des garanties 

financières; 

- respectera à tout moment conformément à la réglementation en vigueur les critères en termes de liquidité (via des 

stress tests réguliers), d’évaluation, de qualité de crédit des émetteurs, corrélation et diversification avec une exposition  

à un émetteur donné de maximum 20% de l’actif net. 

 

Les obligations d'Etat et les bons du trésor reçus en garantie financière font l'objet d'une décote comprise entre 0,5% et 10%. 

Celle-ci est fixée par la société de gestion avec chaque contrepartie. 

 

j -  RÈGLEMENT (UE) 2019/2088 sur la publication d’informations en matière de durabilité dans le secteur des services 

financiers (dit « Règlement Disclosure ») 

En tant qu’acteur des marchés financiers, la société de gestion du Fonds est soumise au Règlement 2019/2088 du 27 novembre 

2019 sur la publication d’informations en matière de durabilité dans le secteur des services financiers (dit «Règlement 

Disclosure»). 

 

Ce Règlement établit des règles harmonisées pour les acteurs des marchés financiers relatives à la transparence en ce qui 

concerne l’intégration des risques en matière de durabilité (article 6 du Règlement), la prise en compte des incidences négat ives 

en matière de durabilité, la promotion des caractéristiques environnementaux, sociaux et de gouvernance dans le processus 

d’investissement (article 8 du Règlement) ou les objectifs d’investissement durable (article 9 du Règlement).  

 

Dans le cadre de la mise en œuvre de sa gestion, le Fonds promeut des critères environnementaux, sociaux et de gouvernance 

au sens de l’article 8 du Règlement Disclosure. 
 

Le fonds est soumis à un risque en matière de durabilité tel que défini dans le Profil de risque du fonds. 

 

Des informations complémentaires concernant l’intégration du risque en matière de durabilité sont disponibles sur le site 

internet de la Société de Gestion : www.lamaisondegestion.com. 

http://www.lamaisondegestion.com/

